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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 30 novembre 2009 (07.12)
(OR. en, de)

16888/09

COPEN 239

NOTE
de: M. Johannes Windisch, Conseiller JAI, Représentation permanente de l'Autriche 

auprès de l'Union européenne
à: M. Ivan Bizjak, Directeur général de la DGH, Justice et affaires intérieures, 

Secrétariat général du Conseil
reçue le: 3 novembre 2009 
Objet: Décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil du 26 février 2009 concernant 

l'organisation et le contenu des échanges d'informations extraites du casier 
judiciaire entre les États membres
- Lettre de notification de l'Autriche

Les délégations trouveront en annexe une lettre de notification de l'Autriche.

_________________
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Bruxelles, le 29 octobre 2009

Au Secrétariat général du Conseil de l'UE
Direction générale H
à l'attention de M. Ivan Bizjak, Directeur général
Bruxelles

GZ: BMJ/0028/2009

Objet : Décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil du 26 février 2009 concernant l'organisation 

et le contenu des échanges d'informations extraites du casier judiciaire entre les États 

membres 

- Notification de l'Autriche

Monsieur,

La représentation permanente de l'Autriche auprès de l'Union européenne a l'honneur de vous 

transmettre une copie d'une lettre du ministère fédéral autrichien de la justice portant désignation 

de l'autorité centrale autrichienne conformément à l'article 3, paragraphe 1, de la décision-cadre 

visée en objet.

[formule de politesse],

Pour la représentation permanente

Dr. Johannes Windisch

(Attaché/Justice)

La présente lettre de notification est également transmise à la Commission européenne.
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À la Commission européenne

Au Secrétariat général du Conseil de l'UE

Direction générale H

à l'attention de M. Ivan Bizjak, Directeur général

Bruxelles

Objet : Décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil du 26 février 2009 concernant l'organisation 

et le contenu des échanges d'informations extraites du casier judiciaire entre les États 

membres

- Notification de l'Autriche

Conformément à l'article 3, paragraphe 2, de la décision-cadre visée en objet, le ministère fédéral 

de la justice de la République d'Autriche notifie que le :

Strafregisteramt der Bundespolizeidirektion Wien

Wasagasse 22

1090 Wien

Tel.: +43 1/31310-79231, 79200 oder 79201

Fax: +43 1/31310-79209

E-Mail: bpd-w-strafregisteramt@polizei.gv.at

a été désigné comme autorité centrale conformément à l'article 3, paragraphe 1, de la 

décision-cadre visée en objet.

[formule de politesse],

Dr. Irene Gartner m.p.

_______________________


